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Les verdicts de non-culpabilité font suite à une déclaration de non-
culpabilité rendue par un juge pénal illustrée par un acquittement
pour un accusé renvoyé devant la cour d'assises ou la cour
criminelle départementale et une relaxe devant le tribunal
correctionnel. En théorie, ces décisions doivent être motivées et
mettre en exergue les éléments à l'origine d'un verdict de non-
culpabilité. Pour autant, aucune théorie juridique portant sur les
décisions de relaxe ou d'acquittement n'a été dégagée par la
doctrine. En effet, a contrario des principes constituants le droit de la
sanction pénale, le droit des verdicts de non-culpabilité n'est pas
théorisé.

L'objectif du colloque est de disposer d'une approche transversale
du sujet en faisant appel aux différents acteurs judiciaires et
parajudiciaires qui participent à la manifestation de la vérité
judiciaire. Au-delà de la présomption d'innocence, la démonstration
de la non-culpabilité au stade du jugement enjoint de prendre en
considération plusieurs paramètres en amont de la prise de décision
judiciaire. Par ailleurs, a posteriori des verdicts de non-culpabilité, la
question de la réparation de la détention injustifiée doit être mise en
lumière afin d'appréhender et de comprendre les mécanismes de
compensation, notamment à l'issue d'une erreur judiciaire.

Colloque éligible à la formation continue des avocats

Entrée libre et gratuite



INTRODUCTION

APPROCHES JURIDIQUES ET EMPIRIQUES DES VERDICTS DE NON-CULPABILITÉ

Présidence
Maître Jean BOUDOT - Avocat pénaliste au barreau de Marseille

1ÈRE TABLE RONDE : LA CONTRE - ENQUÊTE PÉNALE, MOTEUR 
DES VERDICTS DE RELAXE ET D’ACQUITTEMENT ?

9h20 : L'enquête à décharge menée par le procureur de la République
Madame Florence GALTIER - Procureur de la République près du Tribunal judiciaire
d'Avignon

9h40 : Le rôle de l'avocat pénaliste dans la contre-enquête pénale
Maître Jean BOUDOT - Avocat pénaliste au barreau de Marseille

10h00 : Le rôle du détective privé dans la contre-enquête pénale
Monsieur Marc ETERNO - Détective privé

PROGRAMME

2ÈME TABLE RONDE : LE PROCESSUS JUDICIAIRE MENANT AUX 
VERDICTS DE NON-CULPABILITÉ

COLLOQUE

8h30 : Accueil café des participants et du public 

9h00 : Allocutions d’ouverture
Monsieur Benoît ROIG, Président de Nîmes Université
Madame Aurore FOURNIER, Doyen de la Faculté Droit, Économie, Gestion

Présentation des travaux
Madame Nacéra AMRAOUI, Maître de conférences en Droit privé et sciences
criminelles

Présidence
Madame Laurène DORLHAC - Conseiller en charge des assises et cours
criminelles départementales - Cour d'appel de Nîmes

10h40 : L’appréciation des éléments à décharge par les juridictions pénales
Madame Laurène DORLHAC – Conseiller en charge des assises et cours criminelles
départementales - Cour d’appel de Nîmes

11h : Analyse sociologique de l'erreur judiciaire : un vecteur d'analyse de la
construction sociale de la non-culpabilité
Madame Lucie JOUVET- LEGRAND - Maître de conférences en sociologie - Université
Marie et Louis PASTEUR de Franche-Comté

11h20 : La motivation des verdicts de non-culpabilité
Madame Djoheur ZEROUKI-COTTIN - Maître de conférences HDR en Droit privé et
sciences criminelles - Université Jean Monnet Saint-Étienne

11h40 : Étude des décisions de non-culpabilité sur le ressort de la cour d'appel de
Nîmes
Étudiants Master 2 Enseignement clinique du droit des affaires

12h-14h : Pause déjeuner

3ÈME TABLE RONDE : LA RÉVISION DES CONDAMNATIONS ET LA 
RÉPARATION DES ERREURS JUDICIAIRES

Présidence
Monsieur Christian CADIOT - Magistrat honoraire - ancien président de la
Commission nationale de réparation des détentions

14h10 : Le rôle et les missions de la Cour de révision et de réexamen dans la
révision d’une décision pénale
Monsieur Éloi CLÉMENT - Maître de conférences en Droit privé et sciences criminelles -
Université de Montpellier

14h30 : Le rôle de la Commission nationale de réparation des détentions
Monsieur Christian CADIOT - Magistrat honoraire - ancien président de la Commission
nationale de réparation des détentions

14h50 : La procédure d'indemnisation des détentions provisoires abusives
Madame Dominique LUCIANI-MIEN - Maître de conférences en Droit privé et sciences
criminelles - Université Lyon III - Jean Moulin

4ÈME TABLE RONDE : L'ÉVALUATION DE LA SOUFFRANCE LIÉE À 
LA DÉTENTION INJUSTIFIÉE : REGARDS CROISÉS

Présidence
Maître Philippe VOULAND - Avocat pénaliste au barreau de Marseille

15h10
Maître Philippe VOULAND - Avocat pénaliste au barreau de Marseille
Docteur Patrick LE BIHAN - Psychiatre
Monsieur Farid EL HAIRY - Victime d'une erreur judiciaire

16h00 : Propos conclusifs
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